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Objet: Votre demande d’accès à des documents - № réf. GestDem 2019/3573

Cher Monsieur Vallet,

Je me réfère à votre courriel du 14 juin 2019 concernant une demande d’accès à des 
documents, enregistrée le 17 suivant sous le numéro de référence susmentionné.
A la suite de votre courriel du 17 juin, votre demande concerne : ‘les rendez-vous, 
communications, compte-rendus de réunions avec l'entreprise de lobbying et consultance 
Fleishman-Hillard pour l'année 2018 et le début 2019' dans ses contacts avec le 
Directeur général et le Directeur général adjoint de la DG ENV et des Directions C et F.

Les recherches approfondies menées auprès de ces services de la DG ENV ont permis 
d’identifier les éléments suivants :

Rencontre du 26.04.2018 avec l’unité Fl de la DG ENV;
Contacts en mars 2019 avec l’unité Cl de la DG ENV.

Aucun autre contact avec l’un des fonctionnaires occupant les fonctions que vous avez 
définies n’est intervenu dans la période de votre demande. Prière de noter que l’actuelle 
Directrice de la Direction C n’a pris ses fonctions que depuis le 1er février 2018.

Par ailleurs, aucun compte-rendu n’a été établi de la rencontre du 26 avril 2018 ni aucun 
autre document rentrant dans l’objet de votre demande n’a été identifié

Vous trouverez, ci-joint, les documents ci-dessus, enregistrés dans Ares sous les 
références : Rencontre du 26.04.2018 Ares(2019)4468491 et Contacts en mars 2019 avec 
l’unité Cl Ares(2019)4372743.

Ces documents contenaient des données personnelles (noms, numéros de téléphone et 
adresses mail) qui ont été occultées.
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En effet, conformément à l’article 4, paragraphe!, point b), du règlement (CE) 
n° 1049/2001, l’accès à un document doit être refusé dans le cas où sa divulgation 
porterait atteinte à la protection de la vie privée et de l’intégrité de l’individu, notamment 
en conformité avec la législation de l’Union européenne relative à la protection des 
données à caractère personnel.

Le texte législatif applicable en la matière est le règlement (UE) 2018/1725 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et 
organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le 
règlement (CE) n° 45/2001 et la décision n° 1247/2002/CE 1 («règlement 2018/1725»).

En effet, l’article 3, paragraphe 1, du règlement 2018/1725 dispose qu’«on entend par 
“données à caractère personnel”: toute information concernant une personne physique 
identifiée ou identifiable [...]». La Cour de justice a précisé que toute information qui, en 
raison de son contenu, de sa finalité ou de son effet, est liée à une personne déterminée doit 
être considérée comme une donnée à caractère personnel1 2.

Dans l’arrêt qu’elle a rendu dans l’affaire C-28/08 P (Bavarian Lager)3, la Cour de justice a 
jugé que, lorsqu’une demande vise à obtenir l’accès à des documents comprenant des 
données à caractère personnel, les dispositions du règlement sur la protection des données 
deviennent intégralement applicables4.

Aux termes de l’article 9, paragraphe 1, point b), du règlement 2018/1725, «des données à 
caractère personnel ne sont transmises à des destinataires établis dans l’Union autres que les 
institutions et organes de l’Union que si [...] le destinataire établit qu’il est nécessaire que 
ces données soient transmises dans un but spécifique d’intérêt public et le responsable du 
traitement établit, s’il existe des raisons de penser que cette transmission pourrait porter 
atteinte aux intérêts légitimes de la personne concernée, qu’il est proportionné de 
transmettre les données à caractère personnel à cette fin précise, après avoir mis en balance, 
d’une manière vérifiable, les divers intérêts concurrents».

1 Journal officiel L 205 du 21.11.2018, p. 39.

2 Arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 20 décembre 2017 dans l’affaire C-434/16, Peter 
Nowak/Data Protection Commissioner, demande de décision préjudicielle, ECL1:EU:C:2017:994. points 
33 à 35.

3 Arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 20 décembre 2017 dans l’affaire C-434/16, Peter
Nowak/Data Protection Commissioner, demande de décision préjudicielle, ECL1:EU:C:2017:994, 
points 33 à 35.

4 Si cet arrêt avait spécifiquement trait au règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de 
ces données, les principes qui y sont énoncés sont également applicables au titre du nouveau régime de 
protection des données établi par le règlement 2018/1725.
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La transmission de données à caractère personnel ne peut avoir lieu que si ces conditions 
sont réunies et si le traitement est licite conformément aux exigences de l’article 5 du 
règlement 2018/1725.

En application de l’article 9, paragraphe 1, point b), du règlement 2018/1725, la 
Commission européenne ne doit examiner les autres conditions de licéité du traitement de 
données à caractère personnel que si la première condition est remplie, à savoir si le 
destinataire a établi qu’il était nécessaire que ces données soient transmises dans un but 
spécifique d’intérêt public. C’est uniquement dans ce cas que la Commission européenne 
doit examiner s’il existe des raisons de penser que cette transmission pourrait porter atteinte 
aux intérêts légitimes de la personne concernée et, dans l’affirmative, établir la 
proportionnalité de la transmission des données à caractère personnel à cette fin précise, 
après avoir mis en balance, d’une manière vérifiable, les divers intérêts concurrents.

Dans votre demande, vous n’avancez pas d’arguments visant à établir la nécessité que ces 
données soient transmises dans un but spécifique d’intérêt public. Par conséquent, la 
Commission européenne n’est pas tenue d’examiner s’il existe des raisons de penser que 
cette transmission pourrait porter atteinte aux intérêts légitimes de la personne concernée.

Par conséquent, je conclus que, conformément à l’article 4, paragraphe 1, point b), du 
règlement (CE) n° 1049/2001, l’accès aux données à caractère personnel ne peut pas être 
accordé, étant donné que la nécessité d’obtenir un accès à celles-ci dans un but d’intérêt 
public n’a pas été démontrée et qu’il n’existe aucune raison de penser que la divulgation des 
données à caractère personnel en question ne porterait pas atteinte aux intérêts légitimes des 
individus concernés.

Au cas où vous contesteriez l’appréciation selon laquelle les données occultées sont des 
données à caractère personnel ne pouvant faire l’objet d’une divulgation que si celle-ci est 
légitime en vertu des règles applicables en matière de protection des données à caractère 
personnel, vous êtes en droit, conformément à l’article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) 
n° 1049/2001, d’adresser à la Commission une demande confirmative l’invitant à revoir sa 
position.

Le cas échéant, la demande confirmative doit être envoyée au Secrétariat général de la 
Commission, dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la réception de la 
présente, par courrier postal à l’adresse suivante:

Commission européenne 
Secrétariat général
Unité C.l - «Transparence, Gestion documentaire et Accès aux documents»
BERL 7/076
B-1049 Bruxelles, ou par courrier électronique à: su-acc-doc@ec.eurona.eu 

Veuillez agréer, cher Monsieur Vallet, l’assurance de ma considération distinguée.

Chef d'unité
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